
	
  

 

Rapport entrevue VDL 

25.03.2010 	
  

Représentants  APEM: : Jean-Paul Reiter, Marion Jouret-Wagner, Christiane Wurth-Margue, Claudine Kater-Freylinger 
 
Représentants VDL: Mme Viviane Loschetter (échevine), Monsieur Keup (service enseignement), service de 
l’architecte, M. Hoffmann (service circulation), Mme Herrera (foyers scolaires), service des parcs, service bus 
 

1. Sécurité routière 
 
Rue de Merl: Le service de la voierie vérifiera s’il sera possible (assez de place, etc.) de placer des 
barrières sur le trottoir devant le passage pour piétons. Selon M. Hoffmann, l’endroit possède “la 
meilleure signalisation en ville”. Les moyens de la ville pour agir contre les excès de vitesse sont épuisés 
et il faudra plus de contrôles par la police.  
 
Remarque:  En effet la Ville a, après notre réunion, installé un deuxième feu de circulation qui est plus 
visible par les chauffeurs venant de la rue des Celtes. Des feux de signalisation clignotants ne sont 
apparemment plus permis par la loi. 
 
Bd. Marcel Cahen: L’APEM a proposé que des places de stationnement soient marquées tout le long du 
boulevard et que la signalisation soit améliorée. 
 
Remarque:  Des places de stationnement ont été marquées et sont depuis lors très sollicitées. La 
signalétique a été améliorée. 
 
Rue Mameranus: L’APEM a signalé qu’un passage protégé serait nécessaire, par exemple au croisement 
avec la rue de Merl ou devant l’entrée à la cour d’école sur la rue Mameranus. M. Hoffmann a confirmé 
qu’un passage pour piétons est prévu (avec marquage en rouge). 
 
Zone 30: Des nouveaux critères ont été établis et des nouvelles directives sont en vigueur. La Zone 30 
devrait être installée pour la rentrée 2010/2011. 
 

2. Sécurité dans les bâtiments d’école 
 
Il est prévu d’équiper toutes les écoles de la Ville de Luxembourg avec des sonnettes de porte (par salle 
de classe!). 
 

3. Foyer scolaire Merl 
 
Les soumissions sont prêtes. Les travaux de construction pour un nouveau bâtiment foyer scolaire rue 
Adam Roberti commenceront après le 2e vote en septembre 2010 et la fin est prévue pour la rentrée 
2012/2013. Le foyer sera équipé d’une cuisine d’assemblage, ce qui devrait résoudre le probléme de la 
qualité des repas. Le nouveau bâtiment est conçu pour accueillir 6 groupes (186 enfants).  
 
Un nouveau foyer scolaire sera construit à Belair dans le PAP Socolux-Hamalux rue Charles VI ainsi qu’un 
3e foyer à côté de l’école Aloyse Kaiser, ce qui devrait résoudre le problème des listes d’attente.  
 
Un groupe de travail comprenant des représentants des services urbanisme, enseignement, foyers et 
architecte se réunira après les vacances de Pâques pour réadapter l’accueil en tenant compte des listes 



d’attente. Selon Mme Loschetter, la Ville de Luxembourg n’a jamais eu de listes d’attente dans le passé - 
avant l’introduction des chèques services. La liste d’attente tient compte de critères de priorité. Des 
appels d’offres d’emploi pour 30 nouveaux éducateurs diplômés ont été lançés, dont 20 places sont déjà 
occupées. 
Madame Loschetter a l’intention ferme de trouver des solutions adéquates pour résorber les listes 
d’attentes et de garantir une place à chaque enfant dans les foyers scolaires avant la rentrée 2010/2011. 
 
L’APEM a suggéré de créer des structures d’accueil dans des localisations hors norme telles home des 
scouts, centre sociétaire etc. en attendant la finition des nouveaux foyers.  
 
Remarque:  Des structures mobiles transitoires supplémentaires seront installées sur le site du foyer 
scolaire rue Adam Roberti pour l’année scolaire 2010/2011. 
 
L’APEM à également informé Mme Loschetter que le foyer actuel présente de grandes défaillances 
techniques comme p.ex. infiltration d’eau de pluie etc. Mme Loschetter a pris note et enverra une 
personne du service compétant pour vérifier sur place. 
 
Depuis la rentrée, le transport des élèves du premier cycle de la rue de Merl au foyer scolaire n’est plus 
assuré par un bus. Les enfants et le personnel enseignant du foyer sont entre-temps bien organisés et 
satisfaits avec le fait de faire le trajet école-foyer à pied.  
 
Repas: Les repas sont livrés entre 11.15 et 11.30. Les cahiers de charge sont très stricts, cependant les 
fournisseurs  ne s’y tiennent malheureusement pas toujours. Il est prévu d’introduire des sanctions plus 
strictes.  
 
Une diététicienne est engagée pour 20 heures/semaine. Elle contrôle, établit les plans des menus, etc.  
10 pour cent des aliments doivent venir de l’agriculture bio. Il faut utiliser des céréales complètes, utiliser 
des aliments saisonniers etc. La nouvelle cuisine d’assemblage devrait garantir une meilleure qualité des 
plats.  
 

4. Cave école rue de Merl / Cours d’appui 
 
Il y a de l’amiante dans la cave de la rue de Merl, ce qui explique sa fermeture pour le public. L’amiante 
est lié, donc peu dangereux pour la santé. Des tests ont été faits pendant les vacances de Pâques et nous 
attendons encore les résultats de ces mesures, qui devraient nous être communiqués. La cave reste 
cependant fermée.  
 
L’APEM a suggéré à Mme Loschetter d’ouvrir éventuellement la salle de musique pour les cours d’appui. A  
l’heure actuelle, les cours d’appui sont tenus dans les couloirs de l’école rue de Merl. 
 

5. Extension école rue de Merl 
 
Le projet définitif devrait être achevé en 2010. Le budget n’est pas encore libéré. Les travaux 
commenceront éventuellement en 2011, s’il y a un budget. 
 

6. Terrains de jeux 
 

Un nouveau PAP Centre de Merl est en cours d’élaboration. Des terrains multi-sports sont prévus 
(éventuellement à côté du home des scouts).  
 
 

 


